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Communiqué de presse 
 

Paris, le 27 juin 2006 
 
 

La bio-industrie plébiscitée par le Grand Prix de l’Innovation 
En 2006, Siemens parraine trois entreprises d’Ile-de-France. 

 
 
La R&D dans la filière « Santé / Sciences du Vivant » est mise à l’honneur le 27 juin 2006 
prochain, à l’occasion de la remise des trophées du « Grand Prix Siemens de l’Innovation » 
spécial Région Ile-de-France. Remis par Pierre Simon, Président de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris, Florence Parly, Présidente du Directoire de l’Agence 
Régionale de Développement Paris Ile-de-France et Philippe Carli, Président de Siemens 
France, ces trophées couronnent les investissements des entreprises APcis, DBV 
Technologies et Mutabilis en matière de recherche et d’innovation. 
 
Depuis 5 ans, Siemens, leader mondial du dépôt de brevets d’invention, avec plus de 5800 
brevets enregistrés l’an dernier, récompense les entreprises qui placent l’innovation au 
cœur de la compétitivité. Objectif : valoriser et récompenser la recherche et les avancées 
technologiques les plus significatives de notre temps.  
 
En coopération avec la Chambre de commerce et d’industrie de Paris (CCIP) et l’Agence 
Régionale de Développement Paris Ile-de-France (ARD), le Grand Prix Siemens de l’Innovation 
récompense en 2006 l’audace et l’esprit d’innovation des entrepreneurs de la Région Ile-de-
France. Siemens a choisi de parrainer des jeunes entreprises innovantes et d’accompagner, avec 
la CCIP et l’ARD, le développement de ces PME de croissance ; 
 

• Le premier prix est décerné à APcis (Maisons-Alfort, Val-de-Marne) pour la découverte 
de l’hormone de l’éveil permettant la validation des potentialités thérapeutiques de cinq 
nouvelles molécules pour le traitement des troubles du sommeil, de la dépression 
chronique et de la maladie d’Alzheimer ; 

   
• Le deuxième prix est décerné à DBV Technologies (Boulogne-Billancourt, Hauts-de-

Seine) pour sa technologie diallerstest® Lait, le premier patch-test « prêt à l’emploi » 
permettant de diagnostiquer l’allergie retardée aux protéines de lait ; 

 
• Le troisième prix est décerné à Mutabilis (Romainville, Seine-Saint-Denis) pour ses 

recherches sur l’antivirulence permettant de mieux lutter contre les résistances 
bactériennes et les maladies nosocomiales.  

 
30 entreprises de la région Ile-de-France ont été éligibles pour participer à ce prix. 
En plus des trois entreprises lauréates en 2006, 27 sociétés sont nominées cette année : 
Advestigo, Alchimer, Alula Technologies, Attitudes Studio, Climpact, ColorViz, CoPeerRight 
Agency, Créalie, Expway, Flashlamps, Frog's, Getelec, Helios Biosciences, Kaméléon, Let It 
Wave, Naska Films, Naskéo, Nokad, Océan System, SDS Systems, Segula, Theraclion, Viamobis, 
VigiCell, Vitec Multimédia, Visual Event et XD Productions. 
 
Le Grand Prix de l’Innovation bénéficie du parrainage de l’INPI (Institut National de la Propriété 
Industrielle), OSEO-anvar (Agence Nationale de Valorisation de la Recherche) et l’ANRT 
(Association Nationale de la Recherche Technique). 
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Comme chaque année, les entreprises devaient répondre à un certain nombre de critères pour 
participer à la compétition. Le jury a délibéré en mai 2006, à partir d’un panel de 30 entreprises 
candidates implantées en Ile-de-France. Les principaux critères sont la fois le caractère 
remarquable des investissements et programmes de R&D déployés depuis 2 ans ainsi que 
l’impact direct sur la vie des consommateurs. 

- 1er prix : une dotation financière de 10.000 € 

- 2ème prix : une dotation financière de 5.000 € 

- Prix spécial du jury : un trophée Baccarat. 

Siemens France offre également aux trois lauréats, un an de « tutorat » sous forme de conseils et 
recommandations dans leurs domaines d’activités respectifs. 

Pour cette 6ème édition, Monsieur Robert Havas, Président du Directoire de l’Agence de 
l’Innovation Industrielle présidait le Jury, entouré de représentants du monde scientifique et de 
personnalités dont le nom est attaché au rayonnement économique national et régional. 

 
Des personnalités de la région Ile-de-France et de la Chambre de commerce et d’industrie de 
Paris ont pris part à l’élection. Le Jury compte également dans ses rangs des personnalités issues 
d’institutions officielles telles qu’OSEO-anvar, l’INPI et l’ANRT. 
 
Lors des cinq éditions précédentes, le Grand Prix Siemens de l’Innovation a récompensé : 
 

• En 2001 : PSA Peugeot Citroën (moteur HPI), Otis (pour sa nouvelle technologie de 
traction d’ascenseur) et Colas (pour son nouveau bitume lumineux). 

• En 2002 : Saint-Gobain (pour son vitrage autonettoyant), Novartis (pour la mise au point 
d’un nouveau médicament contre le cancer du sang) et Rhodia (pour la découverte d'un 
nylon à hautes performances).   

• En 2003 : Michelin (pour son pneu PAX System, futur standard du pneumatique), Colas 
(pour son revêtement routier à haute adhérence) et Novatec (pour un procédé 
d’authentification anti-contrefaçon).  

• En 2004 : Clipsol (pour sa centrale de chauffage individuel solaire), Pomagalski (pour le 
Vanoise Express, le plus gros téléphérique du monde) et Axane, filiale d’Air Liquide (pour 
sa pile à combustible mobile). 

• En 2005 : Ipsogen (pour un test in vitro d’anomalies génétiques), Inside Contactless (pour 
sa technologies eNFC) et Diffazur (pour son canon à fibres pour piscines). 

  
Pour en savoir plus sur les entreprises participantes, vous pouvez consulter le site Internet dédié 
au Grand Prix Siemens de l’Innovation à l’adresse : www.siemens.fr/gpi 
 
À propos de Siemens 
Siemens, le premier groupe européen de haute technologie, est présent en France depuis 150 ans. 
L’entreprise compte 6 métiers : les télécommunications, les automatismes et le contrôle,  l’énergie, le 
médical, les transports et l’éclairage avec 16 centres de production et 9 centres de R&D dans 
l’hexagone. En 2005, le groupe Siemens en France a réalisé un chiffre d’affaires de 3,4 milliards d’euros et 
emploie 12 800 personnes (au 30/09/2005). En savoir plus : www.siemens.fr 
 
A propos de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris 
Au service des entreprises, la Chambre de commerce et d’industrie de Paris (CCIP) est un établissement 
public animé par 80 élus chefs d’entreprises qui interviennent auprès des pouvoirs publics sur les grands 
sujets économiques et proposent des évolutions législatives. La CCIP accompagne les entrepreneurs dans 
la création, le développement ou la transmission de leur activité, forme dans ses écoles 14 000 jeunes et 40 
000 adultes en formation continue chaque année en adaptant ses programmes aux évolutions du marché du 
travail. Elle met son expertise au service de l’attractivité de la région-capitale en assurant la gestion des 
équipements tels que le Palais des Congrès de Paris, de Versailles et les Parcs d’expositions de Paris-Nord 
Villepinte et de Paris-Le-Bourget. En savoir plus : www.ccip.fr 
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A propos de l’Agence Régionale de Développement Paris Ile-de-France 
L’Agence Régionale de Développement (ARD) est le porte-drapeau d’une métropole de rang mondial. Elle 
met en œuvre des actions de toute nature pour favoriser la croissance, les investissements et la création 
d’emplois dans la région. Elle mesure, valorise et contribue à l’attractivité francilienne. Dans cette 
perspective, ses missions consistent à participer au développement économique de l’Ile-de-France et 
amplifier son rayonnement dans le monde. En savoir plus : www.paris-region.com 
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